


L’action en reconnaissance de droits ( art 93 de la loi) 

Troisième élément significatif de la loi qui a retenu notre attention, l’action en reconnaissance de 
droits  sera précisée par un décret en Conseil d’État qui en définira précisément les modalités. En 
substance, il s’agira de permettre à un syndicat professionnel de pouvoir déposer un recours 
devant le juge administratif afin que des droits individuels puissent être reconnus « pour un 
groupe indéterminé de personnes ayant le même intérêt ». En cas de succès de la requête, 
n’importe quel agent public se trouvant dans la même situation juridique que ce « groupe 
indéterminé de personnes » pourra alors se prévaloir des effets de cette décision devant toute 
autorité administrative. 

 

****** 

N’hésitez-pas à aller consulter cette loi qui vous concerne aussi en tant que citoyens ! 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033418805&fastPos=1&f
astReqId=1952737143&categorieLien=id&oldAction=rechTexte 

 

Pour notre part, nous vous tiendrons régulièrement informés de la parution et des effets des décrets 
en Conseil d’État.  

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à contacter le pôle juridique de l’UNSa Développement 
Durable, plus que jamais à votre disposition à l’adresse suivante :  

juridique@unsa-developpement-durable.fr 
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